
La réforme 2023-2027 de la PAC entraîne des évolutions contrastées des aides agricoles en Auvergne-
Rhône-Alpes, dont le montant total atteint 1 116 millions d’euros en 2023. La région figure parmi les 
principales bénéficiaires de la réforme grâce à la progression des aides découplées et de l’assurance 
récolte et malgré le recul des aides couplées bovines. L’introduction du critère « agriculteur actif » 
provoque une forte baisse du nombre de bénéficiaires, principalement parmi les petites exploitations. 
L’évolution des aides diffère selon les territoires et les productions, avec des pertes marquées pour 
les élevages bovins viande et des hausses pour la viticulture et les cultures fruitières.

La Politique Agricole Commune (PAC), 
instaurée en 1957, fait l’objet de pro-
grammations régulièrement renégo-
ciées. La programmation 2023-2027, 
comme la précédente (2015-2022), 
est composée de deux grands piliers. 
Le premier, financé par le fonds eu-
ropéen agricole de garantie (FEAGA), 
vise à soutenir un revenu minimum aux 

agriculteurs et des mesures de marché. 
Le second est dédié à la protection de 
l’environnement et à la lutte contre le 
changement climatique, à l’aménage-
ment des territoires ruraux et au main-
tien d’une population active. Il est fi-
nancé par le fonds européen agricole 
pour le développement rural (FEADER) 
et des cofinancements nationaux.

Une hausse globale du montant 
des aides sur les dix dernières an-
nées

Sur 10 ans, la région Auvergne-Rhô-
ne-Alpes bénéficie de 120 millions 
d’euros supplémentaires, pour at-
teindre 1 116 millions d’euros en 2023 
pour l’ensemble des aides directes 
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Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, ensemble des exploitations bénéficiaires d’aides du 1er ou du 2e pilier, soit 35 773 exploitations en 2023 
Source : ASP 2013-2023 - Traitement SSP / DRAAF

 

Figure 1 : Montant total des aides de la PAC de 2013 à 2023, par type d’aides  

Montant  d'aides
en millions d'euros

2022 2023

Paiement de base 293 309

Paiement redistributif 88 88

Paiement JA 10 19

Paiement vert / écorégime 203 190

Aides animales 147 128

Aides végétales 8 14

ICHN 322 315

Assurance récolte 10 28

Bio / MAEC 28 26

2e pilier :

1er pilier :

BIO, MAEC, Assurance 
récolte

Aides couplées : animales 
et végétales1

ICHN, ICHN-PHAE en 2013

Aides découplées : 
Paiements de base, vert 
(écorégime en 2023), 
redistributif, additionnel 
pour les Jeunes Agriculteurs 
- (DPU en 2013)
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Figure 3 - Les sortants de la PAC entre 2022 et 2023

du premier pilier et la plupart des 
aides du second pilier (voir méthodo-
logie). Cette évolution repose prin-
cipalement sur la hausse des aides 
découplées (+ 44 millions d’euros) et 
de l’ICHN (+ 50 millions d’euros). Les 
aides au Bio, les MAEC et l’assurance 
récolte progressent également (+ 23 
millions d’euros), tandis que les aides 
couplées restent globalement stables 
(Figure 1).
En comparant 2023 à la situation de 
l’année précédente, les aides régio-
nales ont augmenté de 6 millions 
d’euros, soit + 0,5 %. 
Le premier pilier (96 % des bénéfi-
ciaires de la PAC) représente environ 
les deux tiers des aides totales. Il se 
caractérise par une diminution des 
aides couplées (- 13 millions d’eu-
ros), liée notamment au recul des 
aides animales (- 19 millions d’euros), 
partiellement compensée par une 
augmentation des aides découplées 
(+ 10 millions d’euros). Cette hausse 
s’explique principalement par la reva-
lorisation du paiement de base liée à 
la convergence (+ 15 millions d’euros) 
ainsi que par la forte progression de 

l’aide complémentaire au revenu des 
jeunes agriculteurs (+ 8 millions d’eu-
ros). 
Le second pilier (76 % des bénéficiaires 
de la PAC) totalise un tiers des aides.  
Il enregistre une baisse de l’ICHN, dis-
positif structurant pour le maintien de 
l’agriculture de montagne, qui passe de 
322 à 315 millions d’euros. Les aides Bio 
et MAEC diminuent également (- 2 mil-
lions d’euros), contrairement à l’assu-
rance récolte (+ 18 millions d’euros).

La région est la 4e bénéficiaire de 
la réforme de la PAC

La part régionale dans le total des 
aides nationales reste stable entre 
2022 et 2023, s’établissant à 13 % 
pour chacune des deux années. Avec 
un gain de 6 millions d’euros, la région 
se place au 4e rang des bénéficiaires 
de la réforme (Figure 2). 
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Champ : France hors DROM, ensemble des exploitations bénéficiaires d’aides du 1er ou du 2e pilier, soit 
276 431 exploitations en France hors DROM en 2023
Source : ASP 2022/2023 - Traitement SSP / DRAAF

Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, 5 808 exploitations bénéficiant d’aides du 1er pilier et/ou de l’ICHN en 2022 mais pas en 2023 dont 5 513 exploitations 
recensées au RA 2020 (94,9 %)
Sources : ASP 2022/2023 – Traitement SSP / Agreste – Recensement agricole 2020

¹ Otex : Orientation technico-économique des exploitations agricoles. La 
contribution de chaque culture et cheptel à la production brute standard 
(PBS) permet de classer les exploitations selon leur spécialisation (ou Otex). 
Une exploitation est considérée comme spécialisée dans une production 
quand au moins deux tiers de sa PBS est générée par cette production. 
² STH : Surface Toujours en Herbe
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Aides du 1er pilier en 2022

Nombre 
d'exploitations Montant moyen

Ensemble des exploitations 37 955 18 972 € 
Présentes en 2022 et 2023 32 206 21 120 € 
Sortantes entre 2022 et 2023 5 749 6 505 € 
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Figure 4 - Montant des aides de la PAC¹ par hectare de SAU² en 2023 et 
évolution entre 2022 et 2023

Cette progression repose notamment 
sur une hausse très marquée de l’as-
surance récolte (deuxième pilier), net-
tement plus dynamique qu’au niveau 
de la France hors DROM. 
Les aides découplées sont en diminu-
tion, à l’exception de quatre régions, 
dont Auvergne-Rhône-Alpes.
Cependant, la région est l’une des 
plus touchées par la diminution des 
aides couplées avec une baisse de 
- 8,5 % contre - 1,4 % au niveau na-
tional, principalement due à la dimi-
nution des aides couplées animales 
partiellement compensées par la 
hausse des aides couplées végétales. 

On retrouve également une tendance 
similaire en Nouvelle-Aquitaine et en 
Occitanie.
Enfin, l’ICHN diminue pour toutes les 
régions (- 1,7 % en France hors DROM), 
en lien avec la baisse du nombre de 
bénéficiaires entre 2022 et 2023.

Le nouveau critère d’agriculteur 
« actif » entraîne une baisse du 
nombre de bénéficiaires 

À partir de 2023, les aides de la PAC 
sont réservées aux agriculteurs dits 
« actifs ». Un agriculteur est considé-
ré comme « actif » s’il est assuré pour 

son activité dans l’exploitation et 
qu’il n’a pas demandé à bénéficier de 
sa retraite s’il a plus de 67 ans.
Ce critère explique en grande partie 
l’augmentation du nombre de sor-
tants de la PAC entre 2022 et 2023. 
On compte ainsi 5 808 exploitations 
sortantes en 2023, soit 15 % des bé-
néficiaires (contre 1 908 sortantes 
en 2022). Près des deux tiers des ex-
ploitations sortantes de 2023 ont au 
moins un exploitant de 67 ans et plus 
(Figure 3-A). 
Parmi ces exploitations sortantes, 
dont la SAU moyenne n’excède pas 
20 hectares, 56 % sont spécialisées en 
grandes cultures (dont un quart avec 
une majorité de prairies), 15 % en bo-
vins viande et 13 % en ovins-caprins et 
autres herbivores (Figure 3-B). 
Les départements comptant la plus 
grande part d’exploitations sortantes 
sont le Puy-de-Dôme (20 %), l’Isère 
(18 %), l’Allier (18 %) et l’Ain (17 %).
Les exploitations sortantes per-
çoivent un montant moyen d’aides 
trois fois plus faible que l’ensemble 
des bénéficiaires (Figure 3-C).

Des disparités dans les montants 
d’aides entre l’est et l’ouest de la 
région

Les montants d’aides par hectare de 
SAU les plus élevés se concentrent 
principalement dans la partie ouest 
de la région, où une part importante 
des territoires perçoit plus de 450 
euros par hectare. À l’inverse, les 
niveaux d’aides les plus faibles se si-
tuent davantage à l’est, notamment 
dans le sud de l’Isère, où ils restent 
inférieurs à 250 euros par hectare de 
SAU (Figure 4). 
Entre 2022 et 2023, les évolutions ter-
ritoriales sont contrastées. Les zones 
de l’ouest, concentrant les montants 
d’aides les plus élevés, enregistrent les 
baisses les plus marquées, comprises 
entre - 10 et - 50 euros par hectare de 
SAU, avec un recul particulièrement 
prononcé dans le Cantal. ¹ Premier pilier, ICHN, Bio, MAEC, Assurance récolte

² Surface Agricole utilisée
Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, ensemble des exploitations bénéficiaires d’aides du 1er ou 2e pilier, 
soit 35 773 exploitations en 2023
Sources : ASP 2022/2023 – Traitement SSP / Agreste – Recensement agricole 2020

4-A : Montant en 2023 

4-B : Évolution entre 2022 et 2023
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Les exploitations de bovins, ainsi que 
celles en polyculture-polyélevage, 
présentent les montants moyens 
d’aides les plus élevés de la région.  
Cependant les exploitations spécia-
lisées en bovins viande ont perçu 
en moyenne 600 euros de moins en 
2023 par rapport à 2022. Les exploi-
tations en bovins mixte enregistrent 
une baisse plus légère, d’une tren-
taine d’euros. Ces baisses ne sont pas 
compensées par la hausse des aides 
découplées. 
Les exploitations spécialisées en vi-
ticulture et en cultures fruitières af-
fichent les montants moyens les plus 
faibles.  Elles ont toutefois connu les 
plus fortes augmentations du mon-
tant moyen avec respectivement 
+ 2 600 et + 1 500 euros, du fait de 
l’écorégime et de la forte hausse des 
montants liés à l’assurance récolte.
Globalement, pour 44 % des exploita-
tions de la région, le montant d’aides 
total est resté stable (± 5 %) entre 
2022 et 2023. Il a augmenté pour 
34 % d’entre elles et a diminué pour 
22 % (Figure 5).
Cette baisse des aides a concerné 
30 % des exploitations de bovins 
viande et 28 % des exploitations spé-
cialisées en légumes de plein champ.  

À l’inverse, les territoires à l’est de la 
région connaissent plus de hausses, 
généralement comprises entre + 10 
et + 100 euros par hectare de SAU. 
Le sud de l’Isère se distingue par la 
progression la plus importante (supé-
rieure à 100 euros par hectare). 
Enfin, l’ouest de l’Ain ainsi que le nord 
de l’Isère présentent les montants les 
plus faibles, inférieurs à 300 euros par 
hectare de SAU, et restent globale-
ment stables entre 2022 et 2023. 

Des montants d’aides plus élevés 
dans les systèmes d’élevage que 
dans les cultures spécialisées
 
Dans l’ensemble de la région, le mon-
tant moyen des aides a légèrement 
augmenté entre 2022 et 2023, pas-
sant de 31 500 à 32 100 euros. 
Les changements intervenus entre la 
programmation 2015-2022 et celle de 
2023-2027 ont généré des évolutions 
très contrastées selon les orientations 
de production.
Dans la suite de l’étude, la typologie 
INOSYS est utilisée pour classer les 
exploitations selon leur spécialisation 
(voir sources et méthodologie). Seules 
les spécialisations les plus significa-
tives de la région sont présentées.

À l’inverse, les exploitations enregis-
trant les progressions les plus mar-
quées sont celles spécialisées en 
viticulture et en caprins lait, avec res-
pectivement 74 % et 42 % des exploi-
tations bénéficiant d’une hausse des 
aides. 
Les évolutions sont plus contrastées 
dans les exploitations spécialisées 
en cultures fruitières, avec 31 % des 
exploitations ayant connu une baisse 
des aides et 42 % ayant bénéficié 
d’une augmentation.

Une nouvelle aide unique aux bo-
vins moins favorable aux exploita-
tions de la région

Le montant des aides couplées ani-
males diminue, passant de 147 à 128 
millions d’euros entre 2022 et 2023, 
soit une baisse de 13 % (Figure 6). 
Les aides ovines et caprines étant 
stables entre 2022 et 2023, cette di-
minution provient de la baisse des 
aides bovines, passant de 133 à 115 
millions d’euros entre 2022 et 2023, 
soit une baisse de 14 %. 
Cela résulte de la nouvelle aide bo-
vine unique entrée en vigueur en 
2023 en remplacement des aides aux 
bovins allaitants (ABA) et aux bovins 

Figure 5 - Part des exploitations ayant connu une baisse, une stabilité ou une hausse des aides perçues, selon la 
typologie INOSYS, pour les bénéficiaires de la PAC en 2022 et en 2023

1  Y compris Otex inconnue 
2 Stable à plus ou moins 5 % 
Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, ensemble des exploitations bénéficiaires d’aides de la PAC en 2022 et 2023, soit 33 372 exploitations dans la région.
Source : ASP 2022–2023 - traitement SSP / recensement agricole 2020 / INOSYS

Ensemble1

2
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laitiers (ABL). Cette réforme vise à 
soutenir l’engraissement et lutter 
contre la déprise des élevages laitiers 
dans certains territoires.
Pour les exploitations de bovins lait, 
la proportion d’exploitations connais-
sant une diminution des aides est 
plus élevée en zone de montagne 
(64 % d’entre elles), en raison notam-
ment de la disparition de la modula-
tion montagne auparavant présente 
dans l’ABL (Figure 7). 
Concernant les exploitations spécia-
lisées en bovins viande, 47 % des ex-
ploitations de type engraisseurs ont 
connu une hausse de l’aide, une évo-
lution conforme aux objectifs por-
tés par la réforme. Les exploitations 
spécialisées naisseurs-engraisseurs de 
bovins âgés de plus de 11 mois sont 
moins impactées que celles orientées 
vers des bovins plus jeunes, une évo-
lution cohérente avec le ciblage de 
l’aide en faveur des bovins de plus de 
16 mois. En revanche, les élevages de 
type naisseurs sont les plus nombreux 
et concentrent la part la plus impor-
tante d’exploitations concernées 
par une diminution de l’aide bovine 
(82 %). 
Les exploitations de bovins mixtes 
présentent une proportion d’exploi-
tations ayant subi une baisse de l’aide 
comparable à celle observée pour les 

Figure 6 - Répartition des montants par type d’aide couplée animale en 2022 
et en 2023

Figure 7 - Répartition des exploitations selon les hausses ou baisses de la réforme de l’aide bovine (en %)

Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, exploitations bénéficiaires d’aides couplées animales en 2022 ou 
2023 - Aides aux petits ruminants non prises en compte
Source : ASP 2022-2023 - Traitement SSP / DRAAF 

1 Stable à plus ou moins 5 % 
Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, exploitations bénéficiaires des aides de la PAC en 2022 et 2023 des cases typo concernées, soit 11 864 exploitations
Source : ASP 2022/2023 - Traitement SSP / DRAAF / Recensement agricole 2020 / INOSYS
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élevages spécialisés en bovins viande, 
mais leur effectif reste plus limité.
En moyenne, l'aide bovine évolue 
à la baisse dans la quasi-totalité des 
spécialisations, en particulier chez les 
naisseurs de bovins viande ainsi que 
chez les naisseurs-engraisseurs de 
veaux et d’autres bovins. La spéciali-
sation bovins lait de plaine fait excep-
tion, avec une évolution positive de 
ces aides. 
Malgré l’effet positif de la conver-
gence, les exploitations spéciali-
sées naisseurs de bovins viande et 
naisseurs-engraisseurs de veaux, 
qui représentent 76 % des exploi-

tations spécialisées bovins viande, 
connaissent une diminution marquée 
des aides du 1er pilier.  
Les pertes par UGB sont nettement 
plus élevées pour les exploitations 
spécialisées en bovins viande que 
pour celles spécialisées en bovins lait, 
et elles sont particulièrement mar-
quées dans les petites exploitations 
(Figure 8). 
Les exploitations spécialisées en bo-
vins lait de montagne enregistrent 
une diminution des aides par UGB, 
tandis que celles situées en plaine bé-
néficient d’une augmentation.
Les pertes par UGB sont plus impor-
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tantes pour les petites exploitations, 
et apparaissent beaucoup plus fortes 
à l’échelle régionale qu’au niveau na-
tional pour les exploitations de taille 
moyenne et grande.
Parmi les exploitations spécialisées en 
bovins viande, celles situées à l’ouest 
de la région perçoivent globalement 
des montants de l'aide bovine plus 
élevés, en raison de la concentration 
des plus grandes exploitations dans 
cette zone (Figure 9-A). Toutefois, ce 
sont également celles qui subissent 
les diminutions les plus importantes 
entre 2022 et 2023. À l’inverse, les 
hausses du montant de l’aide bovine 
se concentrent principalement dans 
l’est de la région.
Pour les exploitations spécialisées en 
bovins lait, les montants les plus éle-
vés se situent dans le nord-ouest de la 
région ainsi que dans le Rhône, l’Ain 
et l’Isère (Figure 9-B). Les diminutions 

les plus prononcées de l’aide bovine 
concernent principalement les zones 
de montagne : départements de la 
Savoie, de la Haute-Savoie, du Cantal 
et de la Haute-Loire. À l’inverse, les 
plus fortes augmentations sont ob-
servées en plaine : départements de 

Figure 8 - Évolution de l’aide bovine entre 2022 et 2023 en €/UGB bovin¹ 
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Auvergne-Rhône-Alpes Bovins lait - montagne Bovins lait - plaine Bovins viande

33 358 expl. 3 737 expl. 238 expl.en €/UGB 6 431 expl.

¹ UGB : Unité Gros Bétail. Unité utilisée pour comparer des effectifs animaux de catégories différentes. 
À chaque type d’animal est attribué un coefficient basé sur ses besoins alimentaires. 
Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, exploitations bénéficiaires des aides ABA et ABL en 2022 et de l’aide 
bovine en 2023, soit 16 673 exploitations (champ constant).
Source : ASP 2022/2023 - Traitement SSP / DRAAF / Recensement agricole 2020 / INOSYS

Champ : exploitations bénéficiaires des aides ABA et ABL en 2022 et de l’aide bovine en 2023, soit 16 673 exploitations dans la région dont 6 431 exploitations 
spécialisées en bovins viande et 3 975 exploitations spécialisées en bovins lait (champ constant)
Source : ASP 2022-2023 - Traitement SSP / DRAAF / INOSYS

l’Allier, de l’Ain et nord Isère.
Globalement, l’ensemble des spécia-
lisations enregistre une évolution né-
gative du montant total des aides de 
la PAC, les naisseurs de bovins viande 
étant les plus fortement affectés. 

Figure 9 - Montant d’aides bovines par exploitation en 2023 et évolution entre 2022 et 2023

9-A : Exploitations spécialisées en bovins viande 9-B : Exploitations spécialisées en bovins lait
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¹ Nombre d’exploitations bénéficiaires de l’écorégime
Champ : Auvergne-Rhône-Alpes, 33 507 exploitations bénéficiant de l’écorégime et des aides du 1er 
pilier en 2023 
Source : ASP 2022/2023 – Traitement SSP

Premier pilier : mise en place de 
l’écorégime en remplacement du 
paiement vert

Le paiement vert de 2022 est rem-
placé en 2023 par l’écorégime, acces-
sible selon trois voies offrant des ni-
veaux de rémunération différenciés. 
À l’échelle régionale, ce dispositif ap-
paraît peu sélectif, puisque 95 % des 
exploitations bénéficiaires du pre-
mier pilier en ont bénéficié. 
En Auvergne-Rhône-Alpes comme en 
France hors DROM, la majorité des 
exploitations accède au montant su-
périeur. La part d’exploitations béné-
ficiant du montant de base est plus 
faible dans la région par rapport au 
niveau national (3 % contre 7 %).
Cependant, le montant total consa-
cré à l’écorégime est en recul par 
rapport à celui du paiement vert de 
2022, avec une diminution de 6,7 %.
La voie des pratiques constitue le 

Figure 10 - Voie d’accès à l’écorégime par spécialisation INOSYS
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principal mode d’accès à l’écorégime 
dans la majorité des spécialisations. 
Toutefois, la voie de la certification 
est davantage représentée dans les 
spécialisations végétales telles que 

celles en légumes de plein champ, vi-
ticulture et cultures fruitières. Les ex-
ploitations spécialisées en caprins lait 
présentent le plus fort taux de certifi-
cation Bio (Figure 10).

Sources
Les données proviennent essentiellement de l’Agence de services et de paiements (ASP). Elles concernent les paie-
ments réalisés par l’ASP en France hors DROM des aides de la PAC relevant du SIGC (système intégré de gestion et de 
contrôle), à savoir, pour le premier pilier : aide de base, aide redistributive, aide complémentaire au revenu des jeunes 
agriculteurs, paiement vert/écorégime, aides couplées animales et végétales ; et pour le second pilier : ICHN, MAEC 
surfaciques et aides bio. Elles incluent également l’aide à l’assurance récolte. Elles n’incluent pas certaines aides de la 
PAC gérées hors SIGC (ex : MAEC non surfaciques ou forfaitaires), ni la dotation aux jeunes agriculteurs ou les aides 
aux investissements productifs. Les données ont été arrêtées en février 2026.

Les spécialisations des exploitations proviennent de la typologie INOSYS réalisée par le 
réseau des Chambres d’agriculture en partenariat avec le Ministère de l’Agriculture et 
de la Souveraineté Alimentaire. Elle repose principalement sur les données du Recense-
ment Agricole 2020 et se limite au champ des exploitations professionnelles. Elle per-
met de mieux décrire la diversité des exploitations agricoles en s’appuyant sur l’exper-

tise de terrain pour définir et caractériser les différents types d’exploitations à partir de variables jugées pertinentes.
Voir guide méthodologique complet

Méthodologie
L’étude porte sur les bénéficiaires de la PAC (cf. Sources) en Auvergne-Rhône-Alpes, soit 35 773 exploitations en 
2023. Les cases INOSYS retenues pour être présentées dans cette étude sont : NEH11 et NEH21 pour polyculture, 
polyélevage, NEH1211 pour les bovins viande, NEH1212 pour les ovins viande, NEH2221 (ayant un atelier significatif 
de bovins viande) pour les bovins mixtes, NEH2211 pour les bovins lait, NEH2212 pour les caprins lait, NPV1 pour la 
grande culture, NPV21 (hors NPV211) pour les légumes de plein champ, NPV221 pour les cultures fruitières et NPV241 
pour la viticulture. L'analyse des évolutions des montants moyens des aides par typologie INOSYS porte sur un champ 
constant d’exploitations bénéficiaires de la PAC en 2022 et en 2023. Ce champ représente 33 372 exploitations, soit 
93 % des bénéficiaires d’aides de la PAC en 2023. Il est constitué des exploitations pour lesquelles l’identifiant de 
bénéficiaire d’aides (le code Pacage) est présent les deux années. La spécialisation INOSYS de l’exploitation n’est pas 
une variable des données de l’ASP. Elle est donc approchée ici par appariement avec les données du Recensement 
Agricole, complétées par la typologie INOSYS. De ce fait, pour 16 % des bénéficiaires du champ constant, la typologie 
est inconnue. Ils entrent dans les totaux de l’analyse sur ce champ constant, mais pas dans le détail par spécialisation.
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2 272
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3 942
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407
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https://opera-connaissances.chambres-agriculture.fr/doc_num.php?explnum_id=221987


Définitions
La politique agricole commune (PAC) est structurée en deux piliers :
- le premier pilier regroupe pour l’essentiel les aides directes de soutien aux revenus des agriculteurs, financé par le 
fonds européen agricole de garantie (FEAGA). Pour les exploitations agricoles, il s’agit d’aides découplées et d’aides 
couplées. 
 aides découplées - indépendantes du type de production agricole, ces aides directes se répartissent entre : 

- l’aide de base au revenu (anciennement paiement de base) ;
- l’écorégime (remplace le paiement vert), pour soutenir les actions spécifiques en faveur de l’environnement ;
- l’aide redistributive (anciennement paiement redistributif) pour valoriser les productions à forte valeur ajoutée 
ou génératrice d’emplois ;
- l’aide complémentaire au revenu pour les jeunes agriculteurs (JA) en complément des DPB, maintenant versée 
forfaitairement, indépendamment de la surface admissible à condition d’activer au moins un DPB ou une fraction 
de DPB.
 aides couplées - ces aides directes visent à maintenir et à soutenir des productions spécifiques. 

- pour les aides animales : les anciennes aides aux bovins allaitants (ABA) et aux bovins laitiers (ABL) ont été rem-
placées par une aide unique aux bovins ;
- pour les aides végétales, deux nouvelles aides ont été introduites : les aides aux légumineuses à graines, les lé-
gumes secs (lentilles, haricots secs, pois chiches et fèves) et l’aide au petit maraîchage.

- le second pilier, regroupe des mesures visant à la protection de l’environnement et la lutte contre le changement 
climatique, l’aménagement des territoires ruraux et le maintien d’une population active dans ces territoires. Il est 
financé par le fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et des cofinancements nationaux. Il 
comprend : 
 l’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN) ;
 les mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC), elles concernent les trois systèmes grandes cultures, 
polyculture-élevage et herbagers et pastoraux ;
 l’aide au maintien de l’agriculture biologique disparaît du second pilier (l’écorégime du 1er pilier introduit un paie-
ment spécifique dans le cadre de la voie d’accès par la certification pour le bio). L’aide à la conversion à l’agriculture 
biologique demeure dans le second pilier selon des conditions quasiment similaires à celles de la précédente pro-
grammation ;
 l’aide à l’assurance récolte consiste en une prise en charge partielle de la prime d’assurance multirisques clima-
tiques couvrant les récoltes, souscrite par un exploitant.

Le paiement vert de 2022 évolue vers l’écorégime en 2023 accessible selon trois voies avec des niveaux de rémunéra-
tion différenciés en fonction des efforts consentis pour mettre en œuvre des pratiques agronomiques favorables au 
climat et à l’environnement :

- la voie des pratiques (niveau de base ou niveau supérieur),
- la voie de la certification (niveau de base, niveau supérieur ou montant spécifique pour les exploitations bio),
- la voie des éléments favorables à la biodiversité selon la part d’infrastructures agro-écologiques (IAE) ou de terres 
en jachères dans la SAU (niveau de base ou niveau supérieur).

Un « bonus haies » peut par ailleurs être accordé aux bénéficiaires de l’écorégime sous certaines conditions.
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